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JURIDIQUE 
PSE  

Plan de départs volontaires  

Suppression d'emplois Suppression d'emplois 

Motif économique  
à présenter 

Oui Oui 

Départ contraint possible 
  

Oui Non 

Négociation 
Accord collectif majoritaire  
ou décision unilatérale de 

l’employeur 

Accord collectif majoritaire  
ou décision unilatérale de 

l’employeur 

Contenu 
Mesures d’accompagnement  

au reclassement interne  
ou externe 

Mesures d’accompagnement  
au reclassement externe 

Salariés concernés 
Salariés appartenant aux caté-

gories professionnelles concer-
nées par le projet 

Salariés appartenant aux caté-
gories concernées par le projet 

Consultation des IRP 
Information- consultation 

préalable obligatoire Consulta-
tion périodique sur suivi 

Information- consultation 
préalable obligatoire Consulta-

tion périodique sur suivi 

Expertise légale Oui (100%) Oui (100%) 

Obligation en 
reclassement interne 

Oui Non 

Bénéfice du CSP/congé de 
reclassement 

Oui Oui 

Bénéfice du congé  
de mobilité 

Oui si prévu  
dans l’accord GPEC  

applicable à l’entreprise 

Oui si prévu  
dans l’accord GPEC  

applicable à l’entreprise 

Mode de rupture du contrat 
Rupture d'un commun accord 

ou licenciement 
Rupture d'un commun 

accord 

Indemnité  
de rupture minimale 

Indemnité légale/
conventionnelle de licencie-

ment 

Indemnité légale/
conventionnelle de licencie-

ment 

Régime fiscal  
des indemnités de rupture 

Non imposable en totalité Non imposable en totalité 

Carence chômage 
75 jours max (selon montant 
de l’indemnité supra légale) 
+congés payés + 7 jours 

75 jours max (selon montant 
de l’indemnité supra légale) 
+congés payés + 7 jours 

L 

n

Crise sanitaire : l’activité économique est fragilisée dans de nombreux secteurs 

Licenciements : ce qui existe 
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GPEC  
congé mobilité 

Accord  
Performance Collective 

Rupture 
Conventionnelle Collective 

Mobilité volontaire 
interne/externe 

Suppression d'emplois 

Mobilité professionnelle 
et/ou géographique, 

Modification du temps  
de travail ou de la rémunération 

Suppression d'emplois 

Non Non Non Non 

Non Non 
Oui si refus  

de modification du contrat 
Non pas de licenciement éco 
pendant la durée de l’accord 

Accord collectif majoritaire  Accord collectif majoritaire  Accord collectif majoritaire Accord collectif majoritaire 

Salariés concernés  
Calendrier 

Mesures d'accompagnement 

Durée du congé de 
mobilité Conditions et 

modalités d’adhésion Modalités 
d’accompagnement et de fin du 
congé Allocations et indemnité 

de rupture versées 

Modalités de conciliation vie 
professionnelle et vie privée 

 
Modalités d'accompagnement 

des salariés 

Nombre maximum de départs 
Modalité et conditions de can-
didature Mesures visant à faci-

liter le reclassement externe 
Indemnités de rupture 

Salariés ouvrant droit  
au bénéfice de l’accord 

Salariés ouvrant droit  
au bénéfice de l’accord 

Salariés impactés par l’accord 
Salariés ouvrant droit  
au bénéfice de l’accord 

Pas d'information - Consulta-
tion préalable obligatoire sur 

accord Information sur accord 
intervenu 

Pas d'information - Consulta-
tion préalable obligatoire sur 

accord Information sur accord 
intervenu 

Pas d'information- Consulta-
tion préalable obligatoire sur 

accord 

Pas d'information- consulta-
tion préalable obligatoire sur 

RCC 

Non 
(mais possible par accord) 

Non 
(mais possible par accord) 

Oui (80%) 
Non 

(mais possible par accord) 

Non Non Non Non 

Non Non Non Non 

Non 
Oui si prévu  

dans l’accord GPEC  
Oui si prévu  

dans l’accord GPEC  
Oui si prévu  

dans l’accord RCC 

Démission 
Rupture d'un commun 

accord 
Licenciement sui generis Rupture d'un commun accord 

Aucune 
Indemnité légale  
de licenciement 

Indemnité légale/
conventionnelle de licenciement 

Indemnité légale  
de licenciement 

Non applicable Non imposable en totalité 
Non imposable dans la 

limite d’un plafond 
Non imposable en totalité 

Non applicable 
150 jours max (selon montant 

de l’indemnité supra légale) 
+congés payés + 7 jours 

150 jours max (selon montant 
de l’indemnité supra légale) 
+congés payés + 7 jours 

150 jours max (selon montant 
de l’indemnité supra légale) 
+congés payés + 7 jours 

Des modes opératoires différents à savoir ! 
La brutalité dans certaines entreprises fait craindre sur la pérennité à terme des emplois et de l’activité.  


